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lliad en quelques chiffres
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| Un chiffre d@ffaires de 1,2 Milliard d@uros en 2007
I Inventeur du Triple- Play et du concept de Box en 2002

I Une stvratZgie reposant sur une offre simple, innovante,
compZtitive et © un prix inchangZ

| 2,9 millions d@bonnZs ADSL ~ bn 2007



Le plan de dZploiement du FTTH
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| Un plan de dZploiement initiZ en septembre 2006
I 1 Milliard d@uros d@dnvestissement jusqu@n 2012
| Objectif : 4 Millions de prises d@ci 2012

I Architecture : le Point © Point :
Une bbre dZdiZe pour chaque abonnZ
Une solution pZrenne
L@rchitecture la plus avancZe d @ n point de vue technologique
Mutualisable tres simplement



Un dZploiement dZj~ avancZ
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Paris Province

® Plusieurs dizaines de NRO dZj" en ® 400 000 prises lancZes en
travaux travaux
® 70 % de Paris couvert d Qci le 2:me W 1-res prises dZj" livrZes

semestre 2009 Ex. Montpellier



Le schZmatechnique retenu par Free

IMMEUBLE Pour chaque logement
- T 1 p—
Bo'tier AbonnZ i - Un boitier par logement d’ou partent 2 fibres
—— e - Une fibre allant jusqu’au NRO ou 'accueil

d’opérateurs tiers est simple

— —— ™ - Une fibre en attente au pied d'immeuble pour
les opérateurs souhaitant un raccordement de ce
1 1 L type
Fibre optique en attente au pied >
ddmmeuble
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10 000 a 30 000
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LME et analyse ARCEP :

les axes d@mZlioration

| La mutualisation doit se faire hors de I@mmeuble

e Pour faciliter I@cces "~ tous les opZrateurs et Zviter toute nuisance aux
rZsidents

e Et IGcces au rZseau mutualisZ doit stre orientZ vers les cozts

I Accords copro :~ conclure et communiquer sans attendre
e AG de copropriZtZ rapide pour Ztudier une proposition d@pZrateur
e Le contenu type des accords est © bxer rapidement
- Travaux en cours avec  |@rcep et les parties-prenantes et dZcret ™ publier

e Chaque convention doit tre portZe ~ la connaissance des autres opZrateurs
dans les jours qui suivent sa signature

| Offres d@cces aux fourreaux FT : des conditions identiques pour tous
e Un traitement identique pour |@pZrateur historique et les alternatifs

e Les Ztudes de disponibilitZ doivent «tre partagZes, les tirages des bbres
mutualisZs

e Au-del” des fourreaux, une offre d@cces ~ la Pbre Chitstream E doit «tre
possible sans dZlai

CES TROIS DISPOSITIONS DOIVENT ETRE PRISES SANS A

SOUS PEINE D@N RETOUR AU MONOPOLE




Quelles relations avec le c%ble ?

I Une concurrence qui doit respecter des regles communes

e Conventions opZrateurs Bgestionnaires d@mmeubles :

- Pas de privilege pour le c%oble : le passage en AG, le contenu des conventions, la
mutualisation et|  @nformation aux autres opZrateurs s @ppliquent au c%oblo-
opZrateur

e Acces aux fourreaux : pas d@vantage particulier

- Pour les rZseaux hZritZs de | ~ @x-plan c%oble, Numericable ne peut disposer de
meilleures conditions que les autres opZrateurs pour dZployer la Pbre dans les
fourreaux appartenant ~ France TZlZcom

- Pour les rZseaux c%oblZs en DSP, les villes c%oblZes doivent pouvoir proposer aux
opZrateurs FTTH| @cces aux fourreaux o passe le rZseau du dZlZgataire

> Des accords de mutualisation toujours possibles




